
Bureau du 8 juillet 2002

Décision n° B-2002-0705

objet : Individualisation d'autorisation de programme - Opération acquisition de mobiliers et matériels

service : Délégation générale aux services urbains et à la proximité - Direction de la logistique et des bâtiments  -
Service bâtiment

Le Bureau,

Vu le projet de décision du 28 juin 2002, par lequel monsieur le président expose ce qui suit :

Le conseil de Communauté, par sa délibération n° 2002-0444 en date du 4 février 2002, a délégué au
Bureau une partie de ses attributions. Le dossier présenté ci-après entre dans le cadre de cette délégation.

Le service de la logistique est  chargé d’assurer les achats et la mise en place des équipements et
mobiliers pour l’ensemble des services communautaires de la Communauté urbaine.

Un premier programme d’achat d’équipements et de mobiliers d’un total de 166 207 € a fait l’objet
d’une individualisation partielle de l’autorisation de programme maintenance et renouvellement au conseil de
Communauté du 26 avril 2002.

Aujourd’hui, de nouveaux besoins d’équipements en matériels électroménagers et mobiliers sont
identifiés et sont recensés dans le programme d’achat suivant :

Localisation Type d’équipements Besoins Commentaires - planning

Saint Fons - centre de mobiliers de bureau 25 000 € salle de conférence. Cet équipement
formation (demande DRH) permettra une mise en service rapide

Lyon 3° - hôtel de Commu- un lecteur de microfiche 6 500 € lecture des dossiers des agents
nauté - DRH -1er niveau

Lyon 3° - service médical fauteuils à caractère 1 100 € équipement nécessaire à deux agents
médical

Lyon 3° - hôtel de mobiliers de bureau 10 000 € complément d’équipement demandé
Communauté - niveau - 1 par un groupe politique

Saint Fons - centre de 3 armoires hautes 2 400 € transfert de la salle de secourisme de
formation (demande DRH) la rue des Rancy au centre de

formation de Saint Fons

Lyon 3° - hôtel de chaises pour visiteurs et 2 500 € remplacement d’équipements
Communauté - niveau 01 fauteuil vétustes

Lyon 3° - hôtel de mise à niveau de 10 000 € remplacement et uniformisation de
Communauté - niveaux 1 et 4 mobiliers de bureau (14 mobiliers anciens et dégradés

armoires et 2 bureaux)

Lyon 3° - immeuble Le mise à niveau du mobilier 30 000 € dans le cadre de la restructuration en
Gemelyon de bureau cours

Communauté urbaine matériels électroménagers 15 000 € équipement des subdivisions exté-
rieures et demandes spécifiques à
l'hôtel de Communauté

total 102 500 €

Ces acquisitions seraient réglées dans le cadre de  l’opération 0114 - mobiliers et matériels, inscrite à
la programmation pluriannuelle des investissements.
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Le total des demandes de crédits  2002 de la direction de la logistique et des bâtiments concernant
cette opération s’élèverait à 268 707 € pour une prévision de 381 123 €.

Il est demandé au Bureau de bien vouloir valider le second programme d’achat, d’individualiser et
d’accepter l’affectation des crédits nécessaires à sa réalisation sur l’opération 0114 l’autorisation de
programme 10 ;

Vu ledit dossier ;

Vu la délibération du Conseil n° 2002-0444 en date du 4 février et celle en date du 26 avril 2002 ;

DECIDE

Autorise :

a) - le programme d'achat de mobiliers et matériels,

b) - l'individualisation de l'autorisation de programme maintenance et renouvellement pour l'achat de
mobiliers et matériels  - opération 0114 - CB - 5740 - CG 574100 et 574200 : dépenses  2002 : 102 500 €.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme,
le président,
pour le président,


